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❖ PRÉSENTATION : 

Après la première session initiée en 2025 suite à l’assemblée générale de la FFSB du 14/12/2024, le 

plan d’aide à l’initiative et au développement est poursuivi en 2026. Ce plan est à destination des 

associations, des ESB, des comités et des ligues. Il vient en complément des aides ANS/PSF pour les 

dossiers de moindre importance. Le seuil maximal d’aide financière pour un bénéficiaire est de 500€ 

avec au maximum 50% du budget réalisé. Il bénéficie d’un traitement simplifié (qui est joint à cette 

note de cadrage).   

Les objectifs du plan d’aide à l’initiative et au développement 2026 sont multiples : 

- Susciter la création d’action pour le développement du sport-boules ; 

- Générer un élan d’animation dans les AS de la plus grande à la plus petite. 

- Soutenir les structures humaines dans le besoin. 

- Initier à la pratique de la Raffa Volo ou de la Boule Bretonne. 

- Initier à la pratique du Para-Sport-Boules. 

- Créer des conditions de prise de nouvelles licences 

Hervé Clauzier aura la charge de gérer les demandes d’aides parvenues et la cellule fédérale PSF 

proposera les attributions. 

 

❖ COMPOSITION DE LA CELLULE FÉDÉRALE PSF : 

La composition de la cellule fédérale a été votée lors du comité directeur du 16 janvier 2026. 

Ses membres sont : 

- Claudine Peyrouse, présidente déléguée de la FFSB 

- André Milano, vice-président de la FFSB 

- Marie-Claire Bielli, secrétaire Générale de la FFSB 

- Jean-Pierre Dô, président de la ligue Occitanie 

- Henri Escallier, président de la commission nationale éthique et déontologie 

- Yves Grobet, membre de la commission nationale éthique et déontologie 

- Jean-Yves Péronnet, Directeur Technique National 

- Alexandre Rabaud, Conseiller Technique Sportif Fédéral National en charge du développement, 

de l’Emploi et de la Formation. 

- Hervé Clauzier, Conseiller Technique Sportif Fédéral National en charge du dossier A.N.S.-P.S.F. 

 

 

 

 

 



 

2 
 

 

 

 

 

 

❖ CALENDRIER PRÉVISIONNEL : 

Vendredi 16 janvier 2026 : diffusion de la note de cadrage 

29 mai 2026 : Fin de l’envoi des dossiers à l’adresse psf@ffboules.fr 

10 juillet 2026 : fin de la phase d’instruction de la cellule fédérale. Envoi des notifications 

d’accord ou de refus par la cellule fédérale 

Dans le mois suivant l’action ou la réception de l’accord  de l’aide : Envoi du Compte-Rendu 

de l’action financée à l’adresse mail psf@ffboules.fr  

A la validation du Compte-Rendu :  paiement par la FFSB 

 

 

 

❖ LES ACTIONS CONCERNEES PAR LE PLAN INITIATIVE ET DEVELOPPEMENT  
 

o Initiation et découverte auprès de personnes non licenciées 

o Perfectionnement technique pour les personnes licenciées depuis moins de 5 ans 

o Initiation et découverte auprès des jeunes 

o Création d’une école de boules 

o Découverte auprès des féminines 

o Découverte auprès des personnes en situation de handicap ou création d’un cycle  

o Découverte de la boule santé ou création d’un cycle  

o Découverte pour une entreprise ou création d’un cycle  

 

 

 

 

 

 

❖ LES DEMANDES DE SUBVENTIONS : 

Elles sont ouvertes à toutes les structures affiliées à la FFSB (Clubs – ESB - CBD – Ligues) qui 

n’ont pas perçu de subvention ANS/PSF en 2026. 

Les structures devront compléter le fichier excel joint et le renvoyer avant le 29 mai 2026 

UNE SEULE action est finançable par structure. 

 

mailto:psf@ffboules.fr


 

3 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

❖ L’ÉLIGIBILITÉ DES DOSSIERS : 

Afin que les dossiers de demandes de subventions soient éligibles et traités par la Fédération 

Française de Sport-Boules (commission PSF), des critères préalables sont établis pour la 

campagne 2026 : 

- Être affilié à la FFSB et à jour de ses cotisations 

- Les projets doivent être OBLIGATOIREMENT en lien avec les actions proposées  

- Le seuil maximal d’aide financière pour un bénéficiaire est de 500€ avec au 

maximum 50% du budget réalisé. 

- Chaque projet devra être réalisé avant le 14/09/2026. 

- L’action devra avoir permis la création d’au moins une nouvelle licence 

 

 

❖ CONTACTS ET COORDONNÉES FFSB : 

Fédération Française du Sport-Boules 

63 Rue Anatole France  

69100 VILLEURBANNE 

Tél : 04 78 52 22 22 

Pour les questions relatives au Plan Initiative et Développement : 

psf@ffboules.fr 

Tél : 06 30 18 34 77 (Hervé CLAUZIER) 
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